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Cette délégation consiste à gérer et prendre tous actes nécessaires à assurer le bon 
fonctionnement de ces secteurs, et notamment, dans le respect des délibérations visées ci-dessus, 
relatives à la délégation de fonction donnée à Monsieur le Maire par le Conseil municipal. 

Elle l'autorise à signer et à viser l'ensemble des actes administratifs et financiers générés par les 
activités relevant de ces secteurs de compétence. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel VALLADE et de Monsieur Claude 
CAUET, cette délégation sera assurée par un élu pris dans l'ordre du tableau, en application L2122-
17, L2122-21, L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 2: 

PRECISER que cette délégation entrera en vigueur à compter du caractère exécutoire du présent 
arrêté. 

Article 3: 

INDIQUER que le présent arrêté annule et remplace toutes dispositions relatives aux mêmes 
objets. 

Article 4: 

ADRESSER ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet, Madame la Trésorière Principale 
et à l'intéressé, et !'INSCRIRE au Registre des arrêtés. 

Notifié le

A Monsieur Michel VALLADE 

Fait à PIERRELAYE, le 16 octobre 2025 

LE MAIRE, 
Claude CAUET 

INFORMATION A LIRE ATTENTIVEMENT 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le destinataire d'une décision administrative qui désire la contester peut saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours 
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision attaquée, Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision. 
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Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au 
terme des deux mois vaut accord implicite) 


